
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

202 1  DLH  40 6  Avenant  n°2022- 13  à  la  convention  conclue  le  1er  juin  2017  avec
l’État  rela tive  à  la  déléga tion  de  compéte nc e s  à  la  Ville  de  Paris  en  matiè r e  d’aides  au
logemen t  et  à  l’habita t  privé

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Par  son  article  61,  la  loi  n°  2004- 809  du  13  août  2004  relative  aux  liberté s  et
respons abilités  locales  a  permis  aux  dépa r t e m e n t s  de  se  voir  délégue r  les
compéte n c e s  de  l’État  pour  l’attribution  des  aides  publiques  en  faveur  notam m e n t  de
la  construc tion,  de  l’acquisi tion,  de  la  réhabilita tion  et  de  la  démolition  de  logemen t s
locatifs  sociaux,  ainsi  que  les  aides  en  faveur  de  la  rénovation  de  l’habita t  privé.

À ce  titre,  deux  conventions  de  déléga tion  de  compét en c e s ,  d’une  durée  de  six  ans
chacune ,  ont  été  signées  en  2005,  puis  2011,  entre  le  Dépar t e m e n t  de  Paris  et  l’État.
Cette  déléga tion  de  compé ten c e s  a  été  renouvelée  avec  la  signa tu re ,  le  1er  juin  2017,
d’une  nouvelle  convention  pour  une  période  de  six  ans  (2017- 2022).

Cette  convention  prévoit  qu’un  avenan t  annuel  fixe  le  montan t  prévisionnel  des  droits
à  engag e m e n t  qui  seront  délégués  par  l’État .  Le  montan t  définitif  doit  ensuite  faire
l’objet  d’un  avenan t  de  fin  de  gestion.  

L'avenan t  2022- 12  du  24  octobre  2022  à  la  convention  2017- 2022  relative  à  la
déléga tion  de  compéte nc es  des  aides  à  la  pierre  à  la  Ville  de  Paris  prévoyait  une
enveloppe  de  droits  à  engag e m e n t  délégués  par  l’État  au  titre  du  logemen t  social
d’un  montan t  de  86  666  667  €.  La  dotat ion  définitive  maximale  de  droits  à
engage m e n t  délégué s  par  l’État  à  la  Ville  de  Paris  est  fixée  à  51  000  000  €.

Ce  montan t  res te  prévisionnel  car  il  tient  compte  des  dotations  relatives  aux
opéra tions  de  logemen t  social  soumises  à  validation  du  Conseil  de  Paris  de  décemb r e
2022.  Dans  l’éventuali t é  où  il  devrait  être  ajusté ,  il  vous  est  demand é  d’autorise r  la
Maire  à  signer  avec  l’État  un  avenan t  technique  de  clôture  de  la  déléga tion  de
compéte n c e s  présen te  compor t a n t  le  montan t  définitif  de  la  dotation.  

Ce t t e  do t a tion  d e  d roi t s  à  e n g a g e m e n t  s e r a  co m plé t é e  p a r  u n e  do t a tion
«  s p é cifiqu e  »  d’un  m o n t a n t  d éfini tif  p r évision n el  d e  7 7 7  8 4 0  €  issu  d u  F NAP
co r r e s po n d a n t  a u  co m plé m e n t  d e  fina nc e m e n t  d e s  log e m e n t s  PLAI.

Le  projet  de  délibéra t ion  qui  vous  est  soumis  a  donc  pour  objet  de  m’autoriser  à
signe r,  l’avenan t  n°2022- 13  à  la  convention  signée  avec  l’État  relative  à  la  déléga tion
de  compéte n c e s  en  matiè re  d’aides  à  la  pierre ,  ainsi  que  l’avenan t  technique  précité.
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Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  

Vu  la  loi  n°2000- 1208  du  13  décemb r e  2000  relative  à  la  solidari té  et  au
renouvelleme n t  urbains,  

Vu  la  loi  n°2004- 809  du  13  août  2004  relative  aux  liberté s  et  responsa bili tés  locales,

Vu  la  loi  n°  2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à  l'aména g e m e n t
métropoli tain  et  portan t  création  de  la  collectivité  unique  à  sta tu t  particulie r  de  la  Ville
de  Paris  à  compte  du  1er  janvier  2019,  exerçan t  les  compéte nc e s  de  la  commu n e  et  du
dépar t e m e n t ,

Vu  la  convention  conclue  le  1er  juin  2017  avec  l’État,  relative  à  la  déléga tion  de
compéte n c e s  au  Dépar te m e n t  de  Paris  en  matiè r e  d’aides  au  logeme nt ,  modifiée  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des  13,14,15  et  16  décem b r e  2022  proposa n t
d’autoriser  la  Maire  de  Paris  à  signe r  un  avenan t  n°2022- 13  à  la  convention  susvisée
ainsi  qu’un  avenan t  technique  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  Brossa t  au  nom  de  la  5e  commission  ; 

DELIBÈRE

Article  1  – La  Maire  de  Paris,  est  autorisée  à  signer  avec  l’État  l’avenan t  n°  2022- 13  à  la
convention  de  déléga tion  de  compéte nc e s  conclue  le  1er  juin  2017  en  applica tion  de
l’article  L 301- 5-2  du  code  de  la  construc tion  et  de  l’habita t ion,  conform é m e n t  à  l’annexe
de  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  – La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’État  un  avenan t  technique  de
clôture  de  la  déléga tion  de  compéte n c e  2017- 2022  en  cas  d’ajustem e n t s  des  montan ts
définitifs  des  droits  à  engag e m e n t  et  de  la  liste  des  logemen t s  en  PLAI  adapté ,  pour  tenir
compte  des  opéra t ions  autorisées  par  le  Conseil  de  Paris  de  décemb r e  2022.  


